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Chers administrés,
Nous sommes donc depuis le 1er janvier 2017 dans la communauté 
des communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du 
Haut-Languedoc, une communauté de 8 000 habitants et forte de 
ses 19 communes. Notre commune y figure à la troisième place 
en terme de population et à la toute première dans la composante 
agriculture de l’économie locale. 
 Les premières délibérations du conseil communautaire ont décidé 
des instances de décision et de concertation de ce nouvel ensemble 
avec une attention particulière portée à la représentation des 
maires de toutes les communes y compris les plus petites. Robert 
BOUSQUET, maire de Lacaune en a été élu  président et je remercie 
mes collègues conseillers municipaux muratais qui ont bien voulu, 
à mes côtés, dans le cadre des commissions communautaires 
participer à son fonctionnement. L’une des priorités, l’harmonisation 
des services au public proposés par les deux communautés d’origine 
entre en application, ainsi pour les compétences communautaires du 
Tourisme, de l’Environnement et de la Voirie. 

Pour notre commune, le dernier conseil municipal a voté les comptes 
administratifs qui clôturent l’exercice budgétaire 2016. Notre 
situation budgétaire est satisfaisante avec une marge brute, solde 
entre dépenses et recettes de fonctionnement effectivement 
réalisées, significative pour le budget général. Un faible endettement 
et un haut niveau d’investissement pour le budget général et celui 
de l’Eau caractérisent aussi notre bilan financier. Inscrits à ce dernier 
budget, les travaux de réhabilitation de notre réseau public d’eau 
potable viennent de reprendre après la « trêve » hivernale.
Quant au budget 2017 qui sera prochainement soumis au vote, nous 
aurons l’occasion d’y revenir dans le prochain bulletin.

Ce bulletin se fait l’écho des changements dans le commerce muratais 
et des initiatives pour de nouvelles activités artisanales. Je voudrai, 
au nom du conseil municipal, remercier toutes celles et tous ceux 
qui s’investissent, prennent des risques pour conforter l’économie 
de notre territoire et rendre plus forte notre petite communauté.   

Avec mes sentiments très cordiaux.

Daniel VIDAL
Maire de Murat-sur-Vèbre
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- Vote des comptes administratifs 2016 (Général, AEP, CCAS, Lotissement, Station-Service)

Budget Général    
 Section de fonctionnement Section d’investissement
Recettes :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .854 136,34 € Recettes : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .338 992,14 €
Dépenses :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .773 328,91 € Dépenses :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .242 022,04 €
Résultat de la section : . . . . . . . . .   80 807,43 € Résultat de la section : . . . . . . . . . . . . 96 900,10 €

Résultat de clôture de l’exercice : 177 707,53 €

- Vote du compte de gestion  

- Vote de l’affectation des résultats des comptes administratifs 2016

Budget Général    
 Section de fonctionnement Section d’investissement
Report exercice 2015 + 198 770,17 € - 147 965,85 €
Résultat exercice 2016 + 80 807,43 € + 96 900,10 €
Total exercice 2016 279 577,60 €  - 51 065,75 €
Report en investissement : 51 065,75 €
Affectation en excédent de fonctionnement : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  228 511,85 €
Reste à réaliser dépenses investissement : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .476 648,00 €
Reste à réaliser recettes investissement : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .276 232,00 €
Solde à réaliser : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  - 200 416,00 €

- Il est décidé d’adhérer à l’association « Châtaignes et 
marrons des Cévennes et du Haut-Languedoc » pour la 
valorisation (démarche AOP) des produits issus de ce 
territoire qui comprend notre commune (100 €).

- Désignation des représentants à différentes 
commissions communautaires : commission 
d’évaluation des charges transférées (Bernard 
MAS), Voirie (Claude GAYRAUD, Christiane ROQUE), 
Déchets (Maurice BLANC, Jean-Louis RAZIMBAUD), 
Electrification (Maurice BLANC, Daniel VIDAL), 
Culture-Patrimoine (Olivier RAZIMBAUD, Bernard 
ROUMESTANT)

- Après signature pour accord  des membres de la 
section de Félines, partie des parcelles A629, A627 et 
A626 seront transférées dans le domaine communal

- Le Maire est autorisé à l’unanimité à ester en justice 
pour le transfert des biens de section de la section 
des Senausses à la commune, transfert validé par la 
Préfecture et contesté par le groupement forestier 
des Senausses.

Conseil municipal du 22 mars 2017

Les délibérations du Conseil Municipal sont en téléchargement en intégralité depuis le site www.murat-sur-vebre.fr/LaMairie/Conseil Municipal

Dépenses

Compte administratif du budget général (Fonctionnement)

Recettes

Charges à caractère général
45%

Fiscalité locale
46%

Dotations
34%

9% Recettes de gestion 

4% Atténuation de charges 
7% Produits exceptionnels

Dépenses de personnel
50%

Atténuation de produits  4%
Intérêt de la dette 1%

Epargne brute
80 807 €

Dépenses de
fonctionnement
773 329 €

Recettes de
fonctionnement

854 136  €
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- Accord du conseil municipal aux propositions de baux ou conventions de pâturage afin 
de bénéficier des parcelles à vocation agricole pour les sections des Argieuses, Révaliès, 
Félines, Bessoles, Candoubre, La Barraque-Montégut-La Gorge et Montégut

- Accord du conseil municipal aux propositions votées lors des consultations des sections de 
Bessoles, Révaliès-Bessoles, Félines, La Barraque-Montégut-La Gorge

- Questions diverses : stationnement des véhicules dans le bourg

Et si on parlait « stationnement »

   

Et si on parlait des choses qui fâchent, des voitures « ventouses » à demeure sur des 
emplacements proches des commerces du bourg, de celles qui stationnent devant l’entrée 
des écoles gênant le transport scolaire, d’autres utilisant les emplacements réservés … Le 
parking au cœur du bourg propose pourtant une cinquantaine de places, à quelques minutes 
de tous les services proposés dans le village.

Et si nous faisions tous un effort pour respecter les places réservées, comprendre que les 
commerces ont besoin d’avoir à proximité une place de stationnement disponible pour faciliter 
leur fréquentation, que les entrées de l’école ou de la bibliothèque doivent être réservées aux 

Théâtre

   
   

   

Samedi 22 avril à 20h30 à la salle des fêtes

Après le succès de Marius et de Fanny la 
dernière pièce de la trilogie de Pagnol par la 
compagnie Jean-Claude Baudraco.

Une nouvelle organisation pour les cartes 
d’identité : 
Les demandeurs doivent déposer leur demande auprès de l’une des 16 communes 
tarnaises dont Lacaune, équipées du dispositif de recueil d’empreintes désormais 
nécessaire pour le dépôt des demandes numérisées. Les demandeurs pourront, avant de 
se rendre dans l’une des mairies (obligatoire pour la prise d’empreintes), pré-remplir « en 
ligne » leur demande. Cette opération pourra être effectuée :
- soit directement à domicile via internet sur www.service-public
- soit en mairie si le demandeur a besoin de conseil
- soit en préfecture à Albi ou à la sous-préfecture de Castres 

Une fois fabriquée, la carte sera à retirer auprès de la mairie où l’usager aura déposé son 
dossier.

Elections

   
   

   

Ouverture du bureau de vote de 8h à 19h

Election présidentielle : 1er tour le dimanche 
23 avril 2017, 2ème tour dimanche 7 mai 
2017. 

Elections législatives : 1er tour dimanche 11 
juin 2017, 2ème tour dimanche 18 juin 2017.
Inscrits : 760 électeurs/électrices

seuls usagers (transport scolaire) et… largement 
ouvertes aux véhicules de secours s’il en était 
besoin.

Le service technique va aménager des 
emplacements pour un stationnement mieux 
organisé et plus respectueux des personnes à 
mobilité réduite. Le Maire prendra les arrêtés 
nécessaires à l’application des règles de 
stationnement. Et on compte sur le civisme de 
tous et de chacun…
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Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut-Languedoc

 

  

Conseil Communautaire du 10 janvier 2017 (extraits)

  Popul. CC Bureau Délègations

Lacaune-les-Bains 2 526 10 Robert Bousquet, Président 

La Salvetat-sur-Agout 1 113 4 Jean-Christophe Mialet, VP 1 Signature,
     Base de loisirs

Murat-sur-Vèbre 825 3 Daniel Vidal, VP 2 Signature, Voirie

Viane 549 2 Francine Blavy, VP 3 Médico-social

Anglès 525 2 Alain Barthès, VP 4 GEMAPI

Fraïsse-sur-Agout 343 1 André Bacou, VP 5 OPAH, 
     activités pleine nature

Nages 326 1 Alain Cabrol, VP 6 Patrimoine et culture

Moulin-Mage 308 1 Pascal Cousturier, VP 7 Travaux

Rosis 304 1 Jacques Mendés, Membre 

Barre 202 1 Claude Aninat, VP 8 Eau et assainissement

Castanet-le-Haut 200 1 Max Alliès, VP9 Economie 
     et électrification

Espérausses 173 1 Jean-Jacques Barthès, Membre 

Gijounet 119 1 Huges Delori, Membre 

Le Soulié 117 1 Dominique Viste, Membre 

Berlats 103 1 Michel Farenq, VP 10 Déchets

Lamontélarié 70 1 Pierre Escande, Membre 

Cambon-et-Salvergues 56 1 Marie Casarès, Membre 

Escroux 50 1 Marie-Josée Brousse, Membre 

Senaux 34 1 Jacques Calvet, Membre 

  35   

- Election du Président de la 
Communauté de Communes 
des Monts de Lacaune et de la 
Montagne du Haut Languedoc 
(Votants : 35, Pour : 33) : 
Robert BOUSQUET

- Le nombre de vice-présidents 
est fixé à  10 et les autres 
membres du bureau au nombre 
de 8 : (voir ci-contre >)

Note : Conseillers communau-
taires de Murat-sur-Vèbre : 
Daniel VIDAL, Bernard MAS, 
Bernard ROUMESTANT

- Les indemnités de fonction 
sont fixées à : Président : 
41,25% indice brut terminal 
de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique, Vice- 
Présidents : 11,55% indice 
brut terminal.
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Conseil Communautaire du 30 
janvier 2017 (extraits)

  

 
- Création de l’Office de Tourisme et 

approbation des statuts du conseil 
d’exploitation. Le conseil d’exploitation 
est composé de 13 élus, de 12 personnes 
qualifiées et des présidents des Comités 
d’Animation Touristique. Notre commune 
sera représentée par Daniel VIDAL (collège 
élus), Bernard ROUMESTANT (collège 
personnes qualifiées) et Cédric SENDERENS.

L’Office de Tourisme des Monts et Lacs 
en Haut-Languedoc comprendra 7 
Bureaux d’Information Touristique dont 
Murat-sur-Vèbre pour assurer la promotion 
du tourisme et l’accueil. Sa direction sera 
assurée par Gisèle PUECH.

Le PETR des Hautes Terres d’Oc

  

Le pôle d’équilibre territorial et rural des Hautes Terres d’Oc, un outil de coopération entre 
communautés de communes, regroupe depuis janvier 2017 les trois communautés des Monts de 
Lacaune-Montagne du Haut-Languedoc (7 913 hab.),  de Sidobre – Vals et Plateaux (12 899 hab.) 
et de la Haute Vallée du Thoré (5 076 hab.). 

Comité syndical du 23 février 2017

  

Le premier contrat de ruralité du Tarn mis en place par l’Etat pour contribuer à développer les 
territoires ruraux a été signé le 20 février dernier avec le PETR des Hautes Terres d’Oc, la Région, le 
Département et notre communauté de communes. Parmi les opérations d’investissement prévues 
sur la période 2017-2020, on notera la maison des assistances maternelles à Murat-sur-Vèbre.

- Election du bureau : Président : Jean-Marie FABRE, Vice-Présidents : Robert BOUSQUET, Daniel 
PEIGNE, Bureau : François BONO, Claude CULIE, Alain CABROL, André BACOU et Philippe BARTHES.

- Représentants du PETR à différents organismes dont Daniel VIDAL au conseil d’administration de 
l’ADEFPAT (organisme pour concevoir, organiser et financer des formations en accompagnement 
de projets en milieu rural).

- Informations sur les délégations des Vice-Présidents (voir tableau) 
- Désignation des représentants de la communauté au sein des organismes 

extérieurs dont le PETR des Hautes Terres d’Oc : Robert BOUSQUET, André 
BACOU, Alain CABROL, Daniel VIDAL, Alain BARTHES, Jean-Christophe MIALET, 
Pascal COUSTURIER, Francine BLAVY, Jacques MENDES, le Parc naturel du 
Haut-Languedoc : André CABROL…

- Création de trois commissions thématiques (Voirie, Déchets et Electrification), 
de la commission intercommunale des impôts directs et de l’évaluation des 
charges transférées.

- Election des membres de la commission d’appel d’offres.
- Approbation du règlement de la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères

- Approbation du règlement du SPANC (en téléchargement 
depuis le site www.murat-sur-vebre.fr)

- Extension du service de ramassage des encombrants (voir 
calendrier sur site web et en mairie)

Composteurs
La Communauté met à disposition des composteurs en 
bois au tarif de : composteur avec seau et mélangeur 
(20€), lombri-composteur (30€), seau et mélangeur (3€).
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Une borne de recharge à la 
station service

   

RÉVÉO, réseau public de bornes de recharge pour 
véhicules électriques et hybrides rechargeables 
de la région Occitanie, propose depuis 
mars dernier une borne à la station-service 
communale de Murat-sur-Vèbre. 

Cette borne dite d’ « appoint » fournit une charge 
de 18 kVA pour deux véhicules en simultané. 
Durant la charge, l’usager pourra effectuer ses 
démarches ou faire ses courses dans le bourg. 
L’accès à la charge est possible :
- Soit avec une carte d’abonnement (12 €/an) 

disponible sur www.reveocharge.com. L’heure 
de charge étant de 1,5€ en accéléré.

- Soit en téléchargeant l’application smartphone 
et en payant en ligne depuis le mobile.

L’objectif du réseau qui dispose de 900 bornes 
en Occitanie est de proposer une alternative 
fiable avec la mobilité électrique sans crainte de 
panne d’autonomie.

Pour plus d’information : www.reveocharge.com

La convention avec Enedis (suite)

   

La convention signée le 8 novembre dernier entre la municipalité et ENEDIS pour financer 
l’aménagement esthétique de postes de transformation s’appliquera sur les deux postes à 
l’entrée du bourg, celui à hauteur de la rue de la bergerie, l’autre au niveau de l’atelier municipal. 

C’est l’artiste peintre en décor, Richard LHERBETTE, qui réalisera une création originale pour les 
deux décors. Castrais, l’artiste décore régulièrement sa ville depuis dix ans. A son palmarès, 
de nombreux chantiers (fresques et trompe-l’œil de toutes tailles) aux quatre coins de la cité. 
«J’ai une formation variée dans le domaine des arts plastiques. J’ai commencé par des cours du 
soir de dessin à 14 ans puis j’ai fait un bac arts plastiques et je suis passé par les beaux-arts 
quelques années puis une école d’archi et un CAP de peintre en décor…

Pour en savoir plus : http ://lherbette.blogspot.com

Ampoules led
Le Parc naturel régional du Haut-Languedoc a été bénéficiaire d’un contingent d’ampoules 
LED dans le cadre d’une campagne de sensibilisation nationale à la réduction des besoins 
énergétiques des particuliers. La distribution d’une soixantaine de duo d’ampoules a été 
effectuée auprès des habitants de la commune avec l’aide de l’ADMR.

A Jean-Michel 

 

Les cloches sonnent : 
Détruit lors d’un orage, le dispositif 
d’automatisation de sonnerie des cloches 
de l’église Saint-Etienne et de l’horloge a 
été réinstallé. Les sonneries sont revenues 
…mais uniquement en journée et pour 
Nadalet il faudra attendre Noël !

L’église était trop petite 
pour recevoir tous ceux 
qui avaient souhaité 
s’associer à la douleur de 
la famille de Jean-Michel 
DAX lors de ses obsèques 
ce 13 mars dernier. Un 
hommage mérité de tout 
un village à un homme de 
cœur.
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Biens de section
Les nouvelles modalités de gestion des mazades induites par la loi 
dite «Modernisation du régime des biens de sections» sont mises en 
œuvre. Après l’identification des parcelles cadastrales concernées et 
le recensement des membres/électeurs, la procédure choisie validée 
en conseil municipal se poursuit. Elle consiste à consulter chacune des 
sections sur les différentes propositions (vente, location, indivision, 
communalisation) avant le vote définitif en conseil municipal. Les 
délibérations deviennent exécutoires à l’issue du contrôle de la légalité 
par la Préfecture. 

La situation de chacune des mazades est présentée sur le site à la 
rubrique Conseil municipal et à l’affichage en mairie.

Infos (très) locales
Pour rationaliser l’approvisionnement des pompes,  le gestionnaire de la 
station-service communale a décidé avec l’accord du propriétaire de ne 
plus distribuer le gas-oil standard mais le seul gasoil plus … et au tarif 
du gasoil standard !, 

Soixante-dix spectateurs ont assisté à la projection du documentaire 
« Voix têtues pour la voie étroite » de Jean-Louis CROS dans lequel ont 
été remarqués les talents d’acteurs des témoins de l’époque Paulette 
BLAYAC, Bernard ARRIBAT et Jean VÉZIAC. 

L’ardoise d’or qui récompense le gagnant du tournoi 2017 de « Questions 
pour un champion » a été attribuée au club des Ainés du Castelas après 
la victoire de leur champion Bernard ARRIBAT (le même !)

C’est le samedi 11 février que les sapeurs-pompiers du 
Centre d’Intervention de Secours de Murat-sur-Vèbre ont 
fêté leur sainte patronne entourés de leurs nombreux 
amis. L’occasion pour Daniel VIDAL et les maires des 
communes concernées de saluer l’engagement de 
ces hommes et de ces femmes, sapeurs-pompiers 
volontaires, au service des concitoyens sur notre 
territoire. L’adjudant Michaël PACAUD qui fêtait sa 
première année de chef de corps rappelait la forte 
augmentation des interventions (+22  %) en 2016 et 
l’évolution rapide de la nature des interventions (77 % 
des interventions au secours à la personne).

   

L’effectif du centre de secours de Murat-sur-Vèbre est aujourd’hui de 29 
sapeurs-pompiers : 1 officier (capitaine), 10 sous-officiers (4 adjudants-chefs, 1 
adjudant, 2 sergents-chefs, 3 sergents), 16 hommes de rang (4 caporaux-chefs, 
6 caporaux, 6 sapeurs), 2 infirmières. Et trois nouveaux engagés Vincent DUFOUR, 
Francine PASTOL et Sylvia CERVERA pour répondre au 18 !

La Saint-Barbe des Sapeurs- Pompiers

   

Interventions Accidents Feux Opérations Secours Total
2016 de la circulation  diverses à personnes 

Barre 1 1   11 13

Lacaune 3 5   7 15

Moulin-Mage   1   1 2

Murat-sur-Vèbre 1 4 4 55 64

Nages 1 2 1 14 18

Castanet-le-Haut 1 1   2 4

Hors secteur   1   1 2

  7 15 5 91 118
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Les Aînés du Castélas (Générations mouvement)
L’hiver est propice aux travaux intérieurs.  A côté du club existe un local 
qui nous sert de rangement. Monsieur le Maire a accepté d’en financer 
l’aménagement et les employés municipaux ont paré les murs de lambris 
PVC et sécurisé la mezzanine en utilisant la balustrade qui était autrefois 
dans la salle des conseils à la mairie. Nous disposons maintenant d’un 
véritable laboratoire pour réaliser nos oreillettes ! Merci à tous.
Avec le printemps nous pensons aux voyages :
- Journée au Perthus le 29 mai (Les 34 places du car sont déjà 

réservées)
- Découverte de l’Irlande du 29 juin au 6 juillet (Près de 40 participants)

Une nouvelle association : les donneurs 
de sang bénévoles
L’association des donneurs de sang bénévoles des Monts de Lacaune a 
pour objet de soutenir l’équipe médicale qui vient faire la collecte de 
sang plusieurs fois l’an à Lacaune. Les membres se proposent de faire la 
promotion du don de sang auprès du public sur les communes autour de 
Lacaune et de Murat-sur-Vèbre. 
Bureau : Présidente : Gisèle SUC - Vice-président : André SUC - Trésorier : 
Michel CAMBON - Secrétaire : Gérard VARGAS - Contact : 05 63 37 45 21 
- Présidente départementale Jacqueline ALQUIER.
Et l’association nous rappelle les prochaines collectes : 8 juin, 17 août et 
26 octobre. Rien que des jeudis. L’horaire : 10h30 à 12h30 et de 14h30 
à 18h30 à Lacaune. Qu’on se le dise !

Sauvegarde du patrimoine de Canac

   

Quelques membres de l’association ont reçu une délégation des 
adhérents de l’association Castelroc le dimanche 12 mars 2017, visite 
réalisée suite aux recommandations du Service Régional d’Archéologie 
de la DRAC Occitanie qui avait accompagné la sauvegarde des vestiges 
du château de Canac.
Castelroc, château de La Roque, dans la vallée du Dadou fut au 
Moyen-Age l’une des principales seigneuries de la contrée sous le nom 
de La Roque-d’Arifat (http://castelroc.net/)

Association des parents d’élèves de 
Murat-sur-Vèbre

   

But : Proposer des animations pour tous afin de récolter des fonds dans 
le but que nos élèves puissent faire des voyages à moindre coût pour les 
parents ; et ainsi permettre à tous les élèves de pouvoir participer aux 
sorties et qu’il n’y ait pas de différence sociale.
Les sorties scolaires, sont des moments privilégiés pour les enfants, 
cela leur permet de se retrouver ensemble en dehors du cadre scolaire, 
et ainsi les aider à s’épanouir.
Exemples d’animations proposées : Les photos de classe, le bazar des 
enfants, le loto de l’école, le carnaval et la tombola, le spectacle et repas 
de fin d’année.
Composition du Bureau : Président (CERVERA Sylvia), Vice-président 
(ELIE-VERGELY Frédérique), Trésorier (CHRISTOPHE Chantal), Vice-trésorier 
(POUSTOUMIS Samuel), Secrétaire (GASC Magalie)
Nous cherchons des parents volontaires et motivés pour nous aider 
à faire vivre cette association. Nos enfants sont les seuls et uniques 
bénéficiaires des actions menées par l’APE.
Sans l’aide de tous les parents et de la population, à terme l’association 
ne pourra être maintenue, car nous manquons de monde.

Les brèves des associations
Loto de l’ADMR le 6 mai à 14h30 dans la salle des fêtes de Murat-sur-Vèbre 
-  Lundi 17 avril à partir de 10h30 chasse aux œufs, repas omelette 
pascale proposé par la MJC – L’équipe U11 de L’USM FOOT a reçu un 
nouveau maillot.
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Les manifestations de l’été se préparent

   

      

Comité des Fêtes, Battages et Comité d’animation préparent leurs grandes manifestations 
de l’été. Pour le Comité d’animation, c’est un deuxième marché de nuit qui sera proposé 
le 20 juillet en ouverture des fêtes de la Madeleine. Franck MALBERT, bien connu des 
participants au repas du bœuf lors de la fête des battages animera cette soirée, comme 
CARPEDIEM’S, pour le marché de nuit du 13 aout, qui avait été apprécié lors des vœux de 
la municipalité. Nous rappelons que les producteurs locaux sont les bienvenus dans ces 
manifestations qui attirent comme la foire aux produits du terroir et de l’artisanat d’art 
un public nombreux.

Le programme est disponible sur le site www.murat-sur-vebre.fr/Manifestations ainsi 
que les bulletins d’inscription pour ces marchés et le vide-grenier.

Le conseil d’exploitation de l’Office de Tourisme
Le premier conseil d’exploitation s’est tenu le 27 mars dernier avec le vote pour le 
président (Francis CROS), la désignation de ses représentants au syndicat mixte 
PETR des Hautes Terres d’Oc (Alain CABROL, Bernard ROUMESTANT), la création des 
commissions « Qualité », « Accueil et promotion » et « Politique touristique ». Il est 
demandé à la nouvelle communauté de lancer une étude pour contribuer à la définition 
d’une stratégie touristique pour l’ensemble du territoire. Il est aussi décidé de participer 
à l’étude réalisée par le département de l’Hérault et Montpellier- Métropole sur la 
spiritualité de leur territoire et en particulier sur le chemin de Saint-Jacques.

La découverte des statues-menhirs en calèche

   

      

Un circuit de 25 km sur des sentiers en forêts, des chemins de crête au rythme des 
chevaux avec une halte repas est proposé de mai à septembre et du mardi au dimanche 

sur réservation : Départ à 9h et retour vers 17h en 
calèche (capacité 10 à 12 personnes) menée par deux 
juments comtoises. Ce fut le meilleur produit tourisme 
environnement de 1994, le 2ème prix Environnement 
de la Fondation du Patrimoine en juin 2000 et c’est 
toujours d’actualité et…toujours en chansons.

Contact : Christian BERNARD 06 30 59 73 48 ou 
christian.bernard@wanadoo.fr

Les expositions à  l’Office 
deTourisme
L’exposition qui se termine « Pèiras de fadas e 
palets de gigants » (pierres de fées et palets de 
géants), une exposition bilingue sur les légendes 
en Haut-Languedoc entre Tarn et Hérault, a connu un 
grand succès. 

La prochaine, dédiée à l’art contemporain, fera date. 
L’artothèque départementale du collège Jean Jaurès 
a bien voulu prêter quelques-unes des œuvres de 
sa collection pour une exposition dans deux lieux, 
le BIT à Murat-sur-Vèbre et la Maison de la Vallée à 
Lacaze du 19 juin au 29 juillet. Les expositions 
organisées avec le soutien du Centre d’Art Le Lait 
à Albi, présenteront à Murat-sur-Vèbre, en écho 
aux œuvres sculpturales des statues-menhirs du 
Centre d’Interprétation, des sérigraphies d’artistes 
reconnus comme CESAR, ZAO WOU KI, Richard LONG 
ou Claude VIALLAT. 

    

Vernissage le 16 juin 18h30 à (la maison de la 
vallée du Gijou de) Lacaze et présentation au public 
muratais le 20 juillet (au Centre d’interprétation des 
mégalithes)

La deuxième expo de l’été à partir du  1er août 
jusqu’à fin septembre sera consacrée à la première 
présentation publique des photographies d’Auriane 
IZARD dont l’une fait la couverture de ce bulletin.
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Une conserverie artisanale dans le bourg
Permis de  construire accordé pour une conserverie artisanale sur l’un des deux terrains 
(860 m2) proposés à la vente de l’espace à l’arrière de la station-service. Les travaux de 
construction ont démarré pour élever une construction de surface de plancher de 225 
m2   en RDC. Maitre d’ouvrage : ROQUES Richard et DAX Christine - Maitre d’œuvre : Daniel 
ENGUILBERT Architecte DPLG.

XXème chapitre Antonin des Maseliers

 

En ce beau jour d’hiver
A vous les Maselier..ères
Je demande d’introniser
Ce ci-devant nommé René
Car il aime le cochon
Le comte de Margon,
Et le prépare, à sa façon,

En sa maison, à Margon.
Mais c’est un drôle de gars, celui-là,
Qui vous en met plein l’estomac
Avec son nom, croyez-vous ça ?
Gravé en l’église de Murat !

Diane RONCHAUD

Murat-sur-Vèbre a accueilli le dimanche 22 janvier le XXème Chapitre Antonin des 
Maseliers des Monts de Lacaune. Dans son allocution de bienvenue, Daniel VIDAL a 
remercié l’association des Maseliers pour leur engagement bénévole pour promouvoir la 
charcuterie locale et représenter l’identité de notre territoire. Il a rappelé l’importance 
de l’obtention récente du label IGP, un label qui impose qu’une charcuterie dite de 
Lacaune ne puisse être élaborée que dans les Monts de Lacaune.

Lors de la cérémonie, présidée par le Grand Maître Bernard FOURGASSIÉ furent 
intronisés deux chefs d’entreprise de salaisons : les quadragénaires Laurent PISTRE et 
Pierre MILHAU, le maire Daniel VIDAL et René de MARGON. La rencontre s’est terminée au 
restaurant Durand par un repas présidé par le Grand Maître Honoraire, Jean SEGUIER et 
son épouse cofondateurs de la confrérie.

Note : On doit à Pierrick JEAY la découverte de la pierre tombale de l’aïeul du comte de 
Margon dans l’église Saint-Etienne de Murat-sur-Vèbre.

Du nouveau dans le commerce 
muratais
Le Pescaïre a changé de propriétaire et poursuit 
sa présence à Murat tous les mardis de 9h à 
11h, Changement de propriétaire à l’Atelier des 
Coiffeurs et réouverture prochaine. Ouverture 
d’une coiffure à domicile « Nine Coiffure » qui 
propose sur RDV à Murat-sur-Vèbre et les environs : 
coupe homme, coupe femme, coupe enfant, 
brushing, permanente, coloration, mèches… Ingrid 
RIELLO 214 Rue de la République (06 52 07 31 35), 
N° SIREN : 827 676 636

Ecobuage
L’incinération de végétaux sur pied est autorisé durant la période du 16 octobre au 14 
mai mais une déclaration du propriétaire ou de l’ayant droit (fermier, locataire, …) doit 
être déposée en mairie au plus tard la veille de l’opération. Document à retirer en mairie 
ou à télécharger depuis le site web, rubrique « Ecobuage ».

Salon de l’Agriculture : 
Palmarès 2017
La charcuterie Millas obtient une médaille d’or pour son 
jambon sec IGP Lacaune et une de bronze catégorie 
saucisse sèche. L’entreprise Oberti et fils obtient cinq 
récompenses : l’or pour le jambon sec IGP Lacaune, 2 
fois l’argent pour la saucisse perche et le saucisson de 
Lacaune et deux fois le bronze pour le saucisson Label 
rouge et pour le saucisson montagne.

Ouverture prochaine d’une 
fromagerie à Plos

 

Vente directe de pérails, yaourts nature ou à la myrtille, 
jus de pomme et de poire, légumes de saison au Champ 
de la fontaine par les producteurs Maxime PUIG et 
Aurélie.



Agenda

Mairie de Murat-sur-Vèbre
Avenue du Languedoc - 81320 Murat-sur-Vèbre - Tèl. : 05 63 37 41 16 -  Fax : 05 63 37 16 52  - Courriel : mairie.murat81@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture : Le lundi : de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 - Du mardi au jeudi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
Le vendredi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h00


